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Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 13 juin 2025 approuvant sur proposition de 
la Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Médias et de la Connectivité le projet de 
loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Médias et de la Connectivité 
est autorisée à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant 
mise en œuvre du règlement (UE) 2024/1309 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2024 relatif à des mesures visant à réduire le coût du déploiement de réseaux gigabit de commu-
nications électroniques, modifiant le règlement (UE) 2015/2120 et abrogeant la directive 2014/61/
UE (règlement sur les infrastructures gigabit) et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et de la Ministre déléguée auprès du Premier ministre, 
chargée des Médias et de la Connectivité, de l’exécution du présent arrêté.
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Luxembourg, le 7 juillet 2025

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

La Ministre déléguée auprès  
du Premier ministre, chargée des 

Médias et de la Connectivité 
Elisabeth MARGUE

*

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de loi a pour objet de mettre en œuvre certaines dispositions du règlement (UE) 
2024/1309 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2024 relatif à des mesures visant à réduire 
le coût du déploiement de réseaux gigabit de communications électroniques, modifiant le règlement 
(UE) 2015/2120 et abrogeant la directive 2014/61/UE (ci-après, « règlement (UE) 2024/1309 »).

*

LE CONTEXTE

1. Le contexte européen

La directive 2014/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à des mesures 
visant à réduire le coût du déploiement de réseaux et de communications électroniques à haut débit 
(ci-après, « directive 2014/61/UE ») a pour objectif de réduire le coût du déploiement des infrastructures 
de communications électroniques à haut débit, d’accroître l’efficacité de ces infrastructures en étendant 
à l’ensemble de l’Union les meilleures pratiques existantes, et d’améliorer les conditions de la mise en 
place et du fonctionnement du marché intérieur pour le développement de tous les secteurs de 
l’économie.

La Commission européenne a fixé des objectifs de connectivité ambitieux à atteindre par les Etats 
membre pour l’année 2030. La communication de la Commission européenne « Une boussole numé-
rique pour 2030: l’Europe balise la décennie numérique  »1 et la décision 2022/2481 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 décembre 2022 établissant le programme d’action pour la décennie 
numérique à l’horizon 2030 (ci-après le programme de Décennie numérique), préconisent des infrastruc-
tures numériques fixes et mobiles durables, sûres, résilientes et performantes, impliquant 1) une cou-
verture de tous les utilisateurs finaux en un lieu fixe par un réseau en gigabit jusqu’au point de 
terminaison du réseau, et 2) une couverture de toutes les zones habitées, par des réseaux sans fil à haut 
débit de nouvelle génération dont les performances sont au moins équivalentes à celles de la 5G.

Le 23 février 2023, après la réalisation d’études d’impact et d’analyse sur la réussite de la directive 
2014/61/UE, la Commission européenne a publié un paquet «  Connectivité  » comprenant plusieurs 
mesures, dont la proposition de règlement (UE) 2024/1309. Le règlement vise à atteindre les objectifs 
de connectivités fixés dans le programme de la Décennie numérique, notamment faciliter le déploie-
ment des réseaux à très haute capacité, tout en réduisant leurs coûts, grâce à l’utilisation conjointe 
d’infrastructures physiques existantes.

1	 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité 
des régions du 9 mars 2021 – Une boussole numérique pour 2030: l’Europe balise la décennie numérique, COM(2021) 118 
final.
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2. Le contexte luxembourgeois

La directive 2014/61/UE a été transposé en droit luxembourgeois par la loi du 22 mars 2017 relative 
à des mesures visant à réduire le coût du déploiement de réseaux de communications électroniques à 
haut débit et modifiant la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des immeubles 
bâtis (ci-après, « loi du 22 mars 2017 »).

La Stratégie nationale pour les réseaux à ultra-haut débit - «  Une connectivité performante pour 
tous » de 2021 vise à réduire le clivage numérique dans la société luxembourgeoise, en accélérant le 
passage des ménages et entreprises à des technologies plus performantes et pérennes et en facilitant le 
déploiement d’infrastructures évolutives.

Des réseaux de communications électroniques performants, fiables et sûrs sont des pièces essen-
tielles pour soutenir la transformation numérique du Luxembourg. Ils contribuent à un facteur déter-
minant pour réduire la fracture numérique, et contribuer à une économie durable et plus compétitive. 
La connectivité à haut débit fixe et mobile revêt une importance stratégique pour la croissance intelli-
gente, durable et inclusive, ainsi que l’innovation et la cohésion sociale et territoriale du Luxembourg.

3. Les mesures prévues par la loi

Exemption de l’installation du câblage interne 
pour certains types de bâtiments

Pour atteindre les cibles énoncées dans la décision (UE) 2022/2481, d’ici à 2030, tous les utilisateurs 
finaux de l’Union devraient être couverts par un réseau gigabit en un lieu fixe jusqu’au point de ter-
minaison du réseau et toutes les zones habitées devraient être couvertes par des réseaux sans fil à haut 
débit de nouvelle génération ayant des performances au moins équivalentes à celles de la 5G, dans le 
respect du principe de neutralité technologique. La fourniture de réseaux gigabit jusqu’à l’utilisateur 
final devrait être facilitée, notamment par une infrastructure physique intérieure adaptée à la fibre. Par 
conséquent, le règlement (UE) 2024/1309 prévoit que tous les bâtiments neufs ou les bâtiments faisant 
l’objet de travaux de rénovation de grande ampleur devraient être équipés d’infrastructures physiques 
et d’un câblage intérieur en fibre optique permettant aux utilisateurs finaux de bénéficier d’une 
connexion à des vitesses gigabit. Il peut être considéré que les travaux consistant à équiper un bâtiment 
d’une infrastructure physique intérieure adaptée à la fibre, d’un point d’accès ou d’un câblage interne 
en fibre optique entraînent des coûts disproportionnés, notamment pour des bâtiments non destinés à 
l’habitation, tel que des bâtiments commerciaux, des bâtiments industriels et artisanaux et des bâtiments 
agricoles et entrepôts, si les coûts d’installation dépassent un certain montant. Les travaux consistant 
à équiper les bâtiments historiques d’une infrastructure physique intérieure adaptée à la fibre, risqueront 
d’atteindre la valeur patrimoniale et la conservation de ce type de bâtiment. Dans le même sens, les 
travaux consistant à équiper des bâtiments militaires et des bâtiments utilisés à des fins de sécurité 
nationale, d’une infrastructure physique intérieure adaptée à la fibre, risquent d’être incompatibles avec 
les fonctions essentielles de ce type de bâtiment.

Règlement des litiges

L’Institut luxembourgeois de régulation (ILR) est désigné comme organisme national de règlement 
des litiges pour les litiges susceptibles de survenir dans le cadre du règlement (UE) 2024/1309. Le 
champ d’application du règlement (UE) 2024/1309 comprend des obligations (notamment celles an 
matière d’accès aux réseaux), s’appliquant aux opérateurs de réseau de communications électroniques, 
aux opérateurs de réseaux de gaz, et aux opérateurs de réseaux d’électricité. L’ILR assure et supervise 
la régulation dans les domaines économiques suivants : communications électroniques, électricité, gaz 
naturel, services postaux, transports, fréquences radioélectriques et NISS (Network and Information 
Systems’ Security). En outre, il remplit les conditions d’indépendance et d’impartialité prévues par le 
règlement.

Doté des compétences requises en la matière, l’ILR est l’organe national le mieux placé pour assumer 
le rôle de l’organisme national de règlement des litiges dans la cadre du règlement sous rubrique.

*
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TEXTE DU PROJET

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu le règlement (UE) 2024/1309 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2024 relatif à des 
mesures visant à réduire le coût du déploiement de réseaux gigabit de communications électroniques, 
modifiant le règlement (UE) 2015/2120 et abrogeant la directive 2014/61/UE (règlement sur les 
infrastructures gigabit) ;

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu’il n’y 
a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. Définitions
Les termes et expressions utilisés dans la présente loi ont la signification que leur donne le règlement 

(UE) 2024/1309 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2024 relatif à des mesures visant à 
réduire le coût du déploiement de réseaux gigabit de communications électroniques, modifiant le 
règlement (UE) 2015/2120 et abrogeant la directive 2014/61/UE (règlement sur les infrastructures 
gigabit), ci-après, « règlement (UE) 2024/1309 ».

Art. 2. Exemption de l’installation des infrastructures physiques intérieures adaptée à la fibre
(1) En vertu de l’article 10, paragraphe 7, du règlement (UE) 2024/1309, les paragraphes 1 à 3 du 

même article ne s’appliquent pas aux bâtiments commerciaux, aux bâtiments industriels et artisanaux 
et aux bâtiments agricoles et entrepôts, si les coûts d’installation dépassent un montant de 7000 euros.

(2) En vertu de l’article 10, paragraphe 8, du règlement (UE) 2024/1309, les paragraphes 1 à 3 du 
même article ne s’appliquent pas aux bâtiments classés en tant que patrimoine culturel national, aux 
bâtiments militaires et aux bâtiments utilisés à des fins de sécurité nationale.

Art. 3. Organisme compétent
L’ILR est désigné comme organisme national de règlement des litiges, en vertu de l’article 14, para-

graphe 1er, du règlement (UE) 2024/1309.

Art. 4. Sanctions
(1) Les opérateurs de réseaux peuvent être frappés par l’ILR d’une amende d’ordre qui ne peut pas 

dépasser 100.000 euros, pour le manquement aux obligations prévues aux dispositions suivantes du 
règlement (UE) 2024/1309 :
1°	article 3, paragraphe 1er, paragraphe 2 alinéas 1er et 2, paragraphe 4 et paragraphe 7 ;
2°	article 4, paragraphe 3, paragraphe 5 et paragraphe 8 ;
3°	article 5, paragraphe 2 et paragraphe 4 alinéa 2 ;
4°	article 6, paragraphe 1er ;
5°	article 11, paragraphe 3.

(2) Le maximum de l’amende d’ordre peut être doublé en cas de récidive.

(3) L’ILR peut prononcer, soit à la place, soit en sus de l’amende d’ordre, l’une ou plusieurs des 
sanctions administratives suivantes :
1°	l’avertissement ;
2°	le blâme ;
3°	l’interdiction d’effectuer certaines opérations ou de fournir certains services.
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(4) Dans tous les cas visés au présent article, il est statué après une procédure contradictoire, l’opé-
rateur de réseaux entendu en ses moyens de défense ou dûment appelé par envoi recommandé. 
L’opérateur de réseaux peut se faire assister ou représenter.

(5) Les décisions prises par l’ILR à l’issue de la procédure contradictoire visée au paragraphe 4, 
sont motivées et notifiées à la personne concernée.

(6) L’ILR peut assortir ses décisions d’une astreinte dont le montant journalier se situe entre 100 et 
1.000 euros. Le montant de l’astreinte tient notamment compte de la capacité économique de la per-
sonne concernée et de la gravité du manquement constaté.

(7) Un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif contre les décisions prises 
par l’ILR dans le cadre du présent article.

(8) La perception des amendes d’ordre et des astreintes prononcées par l’ILR est confiée à l’Admi-
nistration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA.

*
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Ce texte constitue seulement un outil de documentation et n’a aucun effet juridique. Les institutions de l’Union déclinent 
toute responsabilité quant à son contenu. Les versions faisant foi des actes concernés, y compris leurs préambules, sont celles 
qui ont été publiées au Journal officiel de l’Union européenne et sont disponibles sur EUR-Lex. Ces textes officiels peuvent 

être consultés directement en cliquant sur les liens qui figurent dans ce document 

B RÈGLEMENT (UE) 2024/1309 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 29 avril 2024 

relatif à des mesures visant à réduire le coût du déploiement de réseaux gigabit de 
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Article 3 

Accès aux infrastructures physiques existantes
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Article 4 

Transparence en ce qui concerne les infrastructures physiques
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Article 5 

Coordination des travaux de génie civil
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Article 6 

Transparence en ce qui concerne les travaux de génie civil prévus
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Article 7 

Procédure d’octroi des autorisations et des droits de passage
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Article 8 

Absence de décision concernant la demande d’autorisation

 

Article 9 

Dérogations aux procédures d’octroi des autorisations
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Article 10 

Infrastructures physiques intérieures et câblage intérieur en fibre 
optique
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Article 11 

Accès aux infrastructures physiques intérieures
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Article 12 

Dématérialisation des points d’information uniques
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Article 13 

Règlement des litiges
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Article 14 

Organismes compétents
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Article 15 

Sanctions

 

Article 16 

Réexamen et suivi
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Article 17 

Modifications apportées au règlement (UE) 2015/2120
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 ter
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«Article 5  

Procédure de comité
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Article 18 

Abrogation
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Article 19 

Entrée en vigueur et application

 Journal officiel de l’Union européenne
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ANNEXE 

Tableau de correspondance
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TABLEAU DE CONCORDANCE

Règlement (UE) 2024/1309 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2024  

relatif à des mesures visant à réduire le coût du 
déploiement de réseaux gigabit de communica-
tions électroniques, modifiant le règlement (UE) 
2015/2120 et abrogeant la directive 2014/61/UE 

(règlement sur les infrastructures gigabit)

Loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 
2024/1309 du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2024 relatif à des mesures visant à 

réduire le coût du déploiement de réseaux 
gigabit de communications électroniques, 
modifiant le règlement (UE) 2015/2120 et 

abrogeant la directive 2014/61/UE  
(règlement sur les infrastructures gigabit)

Article Article
  1 -
  2 -
  3 -
  4 -
  5 -
  6 -
  7 -
  8 -
  9 -
10 2
11 -
12 -
13 -
14 3
15 4
16 -
17 -
18 -
19 -

Annexe -

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er

L’article 1er, fait référence aux termes et expressions utilisées par le règlement (UE) 2024/1309 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2024 relatif à des mesures visant à réduire le coût du 
déploiement de réseaux gigabit de communications électroniques, modifiant le règlement (UE) 
2015/2120 et abrogeant la directive 2014/61/UE (règlement sur les infrastructures gigabit), ci-après, 
« règlement (UE) 2024/1309 ».

Ad article 2
L’article 2 met en œuvre l’article 10, paragraphes 7 et 8, du règlement (UE) 2024/1309.
Le paragraphe 1er prévoit une exemption de l’obligation d’installer des infrastructures physiques 

intérieures adaptées à la fibre pour les bâtiments commerciaux, les bâtiments industriels et artisanaux 
et les bâtiments agricoles et les entrepôts. Il peut être considéré que les travaux consistant à équiper 
ces bâtiments, non destinés à l’habitation, d’une infrastructure physique intérieure adaptée à la fibre, 
entraînent des coûts disproportionnés, si les coûts d’installation dépassent un montant de 7000 euros.
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Selon le paragraphe 2, les bâtiments classés en tant que patrimoine culturel national, les bâtiments 
militaires et les bâtiments utilisés à des fins de sécurité nationale, sont exemptés de l’obligation d’ins-
taller le câblage interne. L’obligation d’installer le câblage interne adapté à la fibre dans ce type de 
bâtiments, risque de résulter dans une atteinte à la valeur patrimoniale du bâtiment (pour les bâtiments 
historiques) ou de gravement affecter son utilisation (pour les bâtiments militaires et les bâtiments 
utilisés à des fins de sécurité nationale).

Les termes « bâtiments classés en tant que patrimoine culturel national » se réfèrent aux bâtiments 
classés tels que définis à l’article 2, point 4 de la loi 25 février 2022 relative au patrimoine culturel.

Ad article 3
L’article 3 met en œuvre le paragraphe 1er de l’article 14 du règlement (UE) 2024/1309. L’ILR est 

désigné comme l’organisme national de règlement des litiges.

Ad article 4
L’article 4 met en œuvre l’article 15 du règlement (UE) 2024/1309 concernant les sanctions appli-

cables aux violations du règlement (UE) 2024/1309.
L’ILR étant investi du pouvoir d’imposer des sanctions administratives ou disciplinaires, un recours 

en réformation est prévu au paragraphe 7.

*

FICHE FINANCIÈRE

Le projet de loi en question n’a pas d’impact sur le budget de l’Etat.

*
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